
LA SEMAINE RELIGIEUSE

Je SU'IS convaincu, monsieur, qe. les' catholiques de ,Manitoba ont un droit
in:con.testable à leurs,écoles; que ce -droit n'est pas basé sùr de simle romes-i
ses, nMais bien sur lpý constitution niýma dix pays. Je pense qu'en demandant-
lé respect de.ces droits, nous ne.demààndons pas une faveur, nmais bien un acte
de justice que ceux qui. ont, le pouvoir en main, quels qu'ils soient, ont le,
devoir de. nous accorder. CG'est pourquoi les demandes faites sonttoutes des
demandes offliiles, adressées au Qouvernoe en conseil. J'ai, pour nia part,
comAmencé à faire ces demandes lorsque $ir- John Macdonald-était premier
mpistre ; je les aurais Èaites -sur le mêmea ton et da-is ?a mêmne forme Si l'hon.
M. Laurier avait été au, pouvoir. J'ai-continué.de fa 'ire mes dernandes lor3-
que le successeur de Sil. John est devenu chef du cabinet.; j'ati-,ais, fait exacte-
mient la mêmie chose ai . Dalton McCàîrthy avrait iété &'.I tête de l'adminis-
6ritibn ; je mie suis adressà à l'Ëxeécutif com Mé' corps. parce que je suis cou-
vaincu que chacun de ses meibbres est obligé par son sèrmeùt d'office de nou-,
rendre justice.

Les mexbbres du 'Conseil Fffvé sonfi tciusde sauvecarder'la constitttion,
dà.protéger les minorités ; que pourràis.je attendre de la promesse de que'-
dii'un dentre euxk, si le Corps- lui-méme n'avait pas lé souci de ses obligations ?
Il*ne s'agit donc pas de telles ?Ùtelles promesses que vous'croyez que-j'ai
Mèd~ies. (quôiqi'.elles ie mh'aqiont pâao-été faites), mais il- s'agit d'un droit, qùé
le; catholiques revendiquent au nom de- la.constitutiondu pays. Jà 'suis telle-
'ùent -convincu-dec.e droit, qud 'ai'-dit dans nia lettre qie-vous avez Publiée,
ce; que je répètG ici: < L a cbnstitütion est violée; si on rie porte pas remè*dé-au
mal, -le;pouvoir fédéral aura une iniquité, une honte do -plus à'son-crédit.'
J'ajout5 encore. cette honte et-'cette. iniquité sera-aussi au drédit de-ceuix qui,
sbüs unà prétexte ou sou*s un'autre,.aurontý réndu plus difficile l'exercice- de la
justice que nous réclamons.

Voilà Monsieur -ma < politique,* sur' la question de-nos 'écolés. Encore-ulle
fois, je-le rep?ète, je n'ai fait aucune- concession, aucun compromis ; je n'ai
donné mon assentiment.à aucun délai, à,aucun mode d'action. J'ai-deman-.dé
justice-kt voilà tout. 'Si vous voulez vous donner-la peine de relire les pétitions
auxquelles j'ai attaché mon nom, vous -aurez la connaissance comaplète.et*
entière de-mes relations avec le gouvernement fédéral fa sujebt-des écoles. de
Manitoba.

Mesrelations officielles-uvec l'Exécutif n'ont 'pas, empêché- etn'empêchent
pa5 mes.relations personnelles avec mes-amis, avzeclçs amis de la cause: deti.,
ause. que j'aurais mieux serviç sans doute si J'étais plshaie mi e j'ai

servie, au nieilleûr de nia -connaissance> sans faiblesse comme -sans-jactance,
sanslô.cheté comme sanstprovocation.

Poiir aider à l'intelligence de la situation, j'ai écrit -et signé -une dizaine
d'grticies-qui n'ont pas manqué d'attirer J'attention et dont la -valeur p)ourrait
peut-lêtre s'apprécier par l'impuissance -où les.plus ardents -adversaires.-de nos-
ecoles se sont trouvés' de i.'opposer-des réfutaticns tant 1.ôit peu- acceptables.

A cemode de porter la conviction daus' l'esprit de cèti:x qui sont favorablement
disposés, j1ai joint et je continue de joinidr6 un chaleureuk appel à- tous 'les
amis dela justice; à tous ceux qui peuvent- quelque c ,)se dans lespaàrlementi5,

<fan pregsse, dans les assemblées publiques Pour que tous priteat leur
con cours à-une solution avantageuse de. nos difficuiltés. Ù'est une 'pierre de
notre. édifice. soci9 qu'on veut arracher de forcu', cett6 violence ne peut qu'4.


